
QUARTIER WEUIIGTOR
DIVISION No t Rendez-vous en Foule

JAMAIS PAREILLE VENTE
Comprenant cette partie delà rue 

Wellington bornée à Vert par la 
ligne deGoncession, à l'ouest par le 
centre de la rue Division, et an 
nord par le centre de la rue George 
et la Terrace Victoria, et au sud 
par les limites de la ville.

Bureau de votation au lot No 25 
du côté nord de la rue Albert.

Député officier rapporteur : W. 
A. Jatoieson.

DIVISION No 5.
Comprenant toute cette partie du 

quartier Wellington bornes à l’est 
par le centre de la rue Lyon jusqu’à 
son intersection avec la rue Maria, 
et ensuite par une ligne du côté de 
l’est passant au centre de la rue 
Maria à son intersection avec la rue 
Kent jusqu’aux limites de la ville, à 
l’ouest par la ligne de Concession, 
au nord par le centre de la rue Wel 
lington et au sud par les limites de 
la ville.

PIGEON, PIGEON & CIE.
49, 51, IFtTXE jRIDE-A/O".

Député officier rapporteur —Hugh
Davies.

par les deux côtés de la rue St An
dré, au nord par le centre de la rue 
Cathcart jusqu’au lot No. 32, à 
l’ouest par le centre de la rue Sus
sex, et à l’est par le cen’.re de la rue 
King.

Bureau de votation au No. 18, 
sur le côté de la rue Bolto i.

Député officier rapporteur — N. 
Bérichon.

Ecurie de louage d’Ottawa.
Bureau de votation, à la maison 

de W. Schofleli, 252 rue Bay.
Député officier rapporteur—J. C. 

Jamieson.

DIVISION No. 14
Comprenant toute cette partie du 

quartier St George, bornée au nord 
par le centre de la rue Stewart, au 
sud par les limites de la ville, à 
l’ouest par le centre de la rue Cum
berland jusqu’à son intersection de 
la rue Théodore, à l’ouest jusqu’au 
canal Rideau et à l’est par la rivière 
Rideau.

Bureau de votation à la maison 
de James Driscoll, au coin des rues 
Stewart et Nelson.

Député officier rapporteur—J. F.
Brown.
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DIVISION No 6.
Comprenant toute cette partie du 

quartier Wellington bornée à l’ouest 
par le centre de la rue Lyon jusqu’à 
son intersection de la rue Maria, et 
ensuite par une ligne tirée du côté 
de l’est au centre de la rue Maria 
jusqu’à son intersection avec la rue 
Kent, et ensuite par une ligne pas
sant par le centre de la rue Kent, 
jusqu’aux limites de la ville, à l’est 
par le centre de la rue Bank, an 
nord par le centre de la rue Wel
lington et au sud par les limites de 
la ville.

DIVISION No. 23
Comprenant toute cette partie du 

quartier “Ottawa”, bornée au sud 
par le centre de la rue McTaggai t, à 
l’ouest par la rivière Ottawa, et à 
l’est par la rivière Rideau.

Bureau de votation à la maison 
de James Mulrooney, No. 123, rue 
Dalhousie.

Député officier rapporteur — E. 
Chateau vert.

QUARTIER BY
DIVISION No 15.

Comprenant toute cette partie du 
quartier By bornée au sud par le 
centre de la rue G:orge, au nord 
par le centre de la rue Clarence, à 
l’est par le centre de la rue King et 
à l’ouest par l’avenue McKenzie.

Bureau de votation, à la salle du 
marché du quartier By.

Député officier rapporteur P. Lun

Bureau de votation, à la Station 
es au coin des rues Queen G. G HATTON, - - Propriétairede pomp 

et Lyon. DIVISION No. 24
Comprenant toute cette partie du 

quartier Ottawa, bornée au sud par 
le centre de la rue McTag^art, au 
nord par la rivière Ottawa, à l’ouest 
par la rivière Ottawa, et à l’est par 
la rivière Rideau.

Bureau de vo'ation à la maison 
de John McFarlane No. 161, rue 
McTaggart

Député officier rappoiteur—John 
McFarlane.

68, Rue Queen, Ottaw*.
P. S.—Communication téléphonique (Wallace * Bell) Tous ordres exécuté» promptc-

Dôputé officier rapporteur G. A. 
Mann.

DIVISION No 7.
Comprenant toute cette partie de 

la rue Wellington bornée à l’ouest 
par le centre de la rue Bank, à l’est 
par le centre de la rue O’Connor, au 
nord par le centre de la rue Wel 
lington et au sud par les limites de 
la ville.

Bureau de votation, à la boutique 
de M. A. Mills à la partie ouest du 
lot 42 sur le côté sud de la rue Al
bert.

Député officier rapporteur, Hora
ce Pratt.

VOITURES D’ENFANTS
ny.

de toutes descriptions à la SALLE DES VARIÉTÉS et MAGASIN 
de FOURNITURES pour MAISONS.

632 & 534 RUE SUSSEX^ JOSEPH BOY DE: l

DIVISION No 16.
Comprenant toute cette partie du 

quartier By, bornée au sud par la 
ligne en arrière des lots faisant face 
du côté nord d» la rue Rideau, au 
nord par le centre de la rue Clarence, 
à l’est par le centre de la rue Chapel, 
et à l’ouest par le centre de la rue 
King.

Bureau de votation, au No 18 au 
sud de la rue Parry.

Député officier rapporteur, G. W. 
Séguin.
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QUARTIER ntW-E0M8:RGH
DIVISION No. 25 CHAtraauHES

CHATrSSTJRSSComprenant toute cette partie de 
la ville d’Ottawa incluse dans les 
limites du quartier New Edinburgh

Bureau de vocation, Station de 
Pompes No. 6.

Député officier rapporteur—Tho 
mas Tubman.

Que la somme de cinq piastres 
sera payée à chaque Député Officier 
Rapporteur, nommé pour présider 
à chaque bureau de votation pour 
les devoirs qu’il devra remplir à la 
dite votation, et que, la somme de 
deux piastres sera payée à chaque 
agent pour tous les services exigés 
de lui, pour la dite votation, et qm-, 
la somme de six piastres sera payée 
pour chaque bureau de vo'ation. 
( Ce dit bureau n’étant pas la pro
lé té do la Corporation. )

9 Que, le vingt cinquième jour 
du mois d’avril, dans l’année de 
Notre Seigneur, mil huit cent qua
tre vingt-huit, au bureau de l’Hôtel 
de ville, Ottawa, à 10 hcu.es dans 
l’avant midi, le maire nommera par 
écr.t, signé par lui-même, deux per
sonnes qui devront voir à la récapi
tulation finale des vo es par le 
GrtfFnr, et une personne qui devra 
être présente à chaque bureau de 
votation, comme représentant les 
personnes intéressées et désirant 
promouvoir l'adoption de ce règle
ment, et un même nomb-e de per 
sonnes po ur représenter les citoyens 
intéressés et dés rant faire rejeter 
ce Règlement.

10. Que, le Greffier de la dite cor
poration municipale devra être pré
sent à l llotel de vil e, Ottawa, à 
midi, le quatrième jour de mai, A. 
D. 1888 pour récapituler le nombre 
des votes donnés pour et contre ce 
premier lèglement, publié. Jeudi, 
le cinquième jour d’avril, 1888.

CHAUSSURES
C’est en allant vous faire Chamser au No. 229, rue Dalhousie que 

vous aurez une bonne paire de Chaussures faite j’’ste a votre pied et d’une 
b mue durabilité. Chaussures d’hommes, de Dames. d’Enfanis, etc. etc.

NAPOLHON OANTIN
Ho 229 RUE DALHOUSIE

DIVISION No. 8. 
prenant toute cette pa 
Wellington, bornée à 

par le centre de la rue O’Connor, à 
l’est par le centre de la rue Met
calfe, au nord par le centre de la 
rue Wellington et au sud par les 
limites de la ville.

Bureau de votation au lot No. 17, 
sur le côté sud de la rue Sparks.

Député officier rapporteur — 
Salmony.

rtie de 
l’o.iest

Corn 
la rue L

DIVISION No 17.
Comprenant toute cette partie du 

quartier By bornée au sud par le 
centre de la rue Clarence, au nord 
par le centre de la rue St Patrice, à 

r le centre de la rue Chapel 
uest par le centre de la rue

DECES VINAIGRES
Luu t. Ses 
matin à 8 heures.

L) convoi funèbre

latin, à .fanevllk*, à l’âgo <le 42 ans, 
Fou-nier, é.ouse d'Hormidas Thi- 

fuoérailles auront lieu lun li

quittera la résidence 
de la df ftin e. sur le chemin de Montreal, 
I our se rendre à l'église de Notre-Dame de 
lourdes, et de ‘à au cime ière de Hull. 

Parents et ara s sont jrés d'y assuter 
'italien.

U>i < l’est pa 
èt à l’o 
King.

VINAIGRERIE DE KINGSTON.
A.. HAAZ cto OIE; 

MANUFACTURIERS
DIVISION No. 9.

Comprenant toute cette partie du 
quartier Wellington,bornée à l’ouest 
par le centre de la rue Metcalfe, à 
l’est par le canal Rideau, 
par le centre de la rue Wellington 
et au sud p<u les limites de la ville.

Bureau de votation à la Cour de 
Police.

Député officier rapporteur—Jas. 
H. Thompson.

Bureau de votation, au lot No 12 
du côté nord de la rue Parry.

Député officier rapporteur, Au 
gustin Lemay.

fans autre inv
de Vins Blane». C idre, Malle 

VIWAItiKEN

Garantis Pars sous tons les Rappo.ts.
EN VENTE A OTTAWA 

Par tons les Principaux Epiciers.

DEVANT LE MAGISTRAT DE POLICEau nord

&DIVISION No 18.
Comprenant toute cette partie du 

quartier By bornée au sud par le 
centre de la rue Clarence, au nord 
par le centre de la rue St Patrice, à 
l’est par le centre de la rue King, et 
à l’ouest par l’avenue McKenzip.

Bureau de votation, à la Station 
de pompes No 4, rue Cumberland.

Député officier rapporteur, P. M. 
Duffy.

Samedi, 7—Pas de causes ce 
matin, excepté celle d’Emma Pal
an r ; mais comme les témoins assi
gnés font défaut de comparaître, 
Son Honneur remet la cause à lundi 
prochain.

1888 1888
111101 DES ARTS DE LONQRfS.

QUARTIER ST GEORGE
DIVISION No. 10

Comprenant toute celte partie du 
quartier St George bornée au nord 
par le centre de la rue George, au 
sud par l’arrière de la ligne sud des 

faisant face sur le côté sud de 
la rue Rideau, à l’est par le centre 
de la rue Cumberland et à l’ouest 
par le Canal Rideau.

Bureau de votation du Ne. 190, 
du côté sud de la rue Rideau.

L* clef 4a Ciel
Se trouve à St Sauveur pai mi les 

affaires de conscience qui soutien
nent Pâme pendant lis terribles 
épreuves d’ici bas, pour lesquelles 
on doit bien se préparer avant qu’il 
soit trop tari. Montres, joncs de 
mariage et b jeux à grand 
lion d- prix, garanties chez

H H Norbz, 
No. 3U, rue Rideau.

Des moJèljo dj plaques seront vus et 
des souscrip ions seront reçues jusqu’à

JEUDI, 29 MARS COURANT.

JAMES HOPE & CIE.,DIVISION No 19
Comprenant toute cette partié du 

quartier By bornée au sud par la 
ligne en arrière des lots faisant face 
au côté nord de la rue Rideau, au 
nord par le centre de la rue Saint- 
Patrice et à l’est par la rivière 
Rideau, et à l’ouest par le c-ratre de 
la rue Chapel.

Bureau de votation au carré An- 
glesea, halle du marché.

Député officier rapporteur : Thos 
Mon is.

Col* dee Koee Spark* A Elgin, Ottawa.e réduc-lots 4

i
x>k

NI v us voulez de beaux bjo x ou 
d lI ez ch< z D Go 

, et vo s serez salis
jolie montr 
rue St>arks, S. Nd-Député officier rapporteur - E. C. 

Rap r. Enmeni de Mil du Se vice Civil, f

i
<1 mini vocs ntrez aHr.tiireal 

reii ez vous a l’hotel Riche 
lien, le k* il hotel de premiere 
elA*se dans la centre de la 
ville feun sur le plan Enro- 
pceu et America! , J. Dv- 
roeher, Propriétair e

DIVISION No. 11
Comprenant tout cette partie du 

quartier St George, bornée au nord 
par la ligne nord ou d’arrière des 
lots faisant face à la rue Besserer, 
au sud par le centre de la rue Théo
dore, à l’ouest par le Canal Rideau 
et à l’est par le centre de la rue 
Cumberland.

Les c indidats qui 
présenter pour l’exa 
sont priés de prendr 
‘ réliminaires et i

oat l’intention dà se* 
men du Se vice Civil

que les examens 
de qualifications ordibi i es 

seront pas tenus en mai prochain.
Par ordre du bureau,

P. LKSLEUR, 
Secretaire, etc. 

6-7-9i

AVIS r.
QUARTIER OTTAWA
DIVISION No 20

PRENEZ connaissance que ceci 
est une vraie copie du Règlement 
proposé qui a été pn 
ration par le Conseil de la corpora 
lion de la ville d’Ottawa et qui sera 
finalement sanctionné par le dit 
Conseil, si l’assentiment . 6o élec
teurs est obtenu, après un mois de 
la date de la première publication 
dans I’Evbning Journal et le Canada, 
la date de la première publication 
étant samedi le 7ème jour d’avril 
1888. Et que les votes des électeurs 
qualifiés de la dité municipalité 
ront pris sur ce règlement mercredi, 
le second jour de mai, A D. 1888, à 
partir de 9 heures du matin jusqu’à 
cinq heures du soir du môme jour, 
et qu’à l’heure, au jour et aux en
droits ainsi fixés pour prendre le 
vote des électeurs, la votation aura 
lieu.

s en cou- d> rtlawa, 3 Avril, 1888Comprenant toute cette partie du 
quartier Ottawa bornée au sud 
le centre de la rue St Patrice, 
côté nord par la ligne en arrière, et 
v compris les lots sur le côté nord 
de la rue de l’Eglise, à l’ouest par la 
réserve du 
pris Us lots 
inclusivement sur la nie Sussex et 
à l’est de la rue King.

Bureau de votation à la résidence 
de John McLaughlan, No 18, du 
côté sud de la rue St André.

Ni vous avez besoin d’une hagu- de ma
nage faite sur c mmande. allt z toujours 
ih« z D. Goÿer. No. 136 rue Sj arks.pd«r UNION ST. JOSfcPHBureau de votation à la Station 

de Pompes du côté sud de la rue 
Besserer.

Député officier rapport.ur-Gil- 
G. Taylor.

DIVISION No. 12

Je ilnls i endr j elle» et annoncer qu’ n 
n’a pas pu jusqu'aujourd’hui, employer pour 
lta chevaux et autre animaux de remèdes 
plr.8 i vantageux ef meilleurs sous tous les 
rapports que la poudre de condition connue 
sous le nom de poudre Maj

Il y aura grande as 
de i membres de l'Unnn 
manche le 8 courant à 4 h 
a IL ires importantes.

semblée à la salle 
St. Jos ph, di
et ras p m. pour

O DUROCHER,
P. ésident.

1gouvernement, y com- 
No 1 jusqu’au No 16

bert

f/tomkins, 6.-7
Comprenant toute celte partie du 

quartier St George bornée au nord 
par le ceinte de la rue George, au 
sud par le centre de la rue Besserer, 
à l’ouest par le centre de la rue 
Cumberland, et à l’est par la rivière 
Rideau.

1Cumbe land.
En vente, en gros et en détail cht z L!ÎBf L 

& FRÈRE, rue Rideau, Ottawa. DISSOLUTION DE SOCIETE
I

N'oubliez p s que D. Go 
rue Sparks a le plus bel rssortiment 
jeux, j-yaux, bagues, montres, chai 
de la ville d’U

No. 136 
de bi-

Avis est par le présent donné que la So 
cité existant sous les noms et raison de, i
Doiion e1^Delorme, arM*8 photographe, J L

sentem nt mutuel ; Toutes dettes envers la g F 
d te société devront ét e payées à J. B. JF ] 
Dorion et toutes réclama Jous en ,re la lOclé-Sa j
té devront être pié eutét au dit J. B. Djrion^W f 
qui est autorisé a faire les paiements.

Daté ce 29 mars 188 L (R

j
canadienne I 

Levêjne,

yer,
Député officier rapporteur : P. R. 

Valiquette.
Bureau de votation à la maison 

No. 259 rue Friel.
Député officier rapporter—Wil- 

Rea.

DIVISION No 2t
Pi H DU.

Sur le parcouus d s rues We.'l ngton, 
Su sex Est un paquet conienant plu
sieurs morçeaux de mu-iqui. La j ersmne 
qui le rapp. riera au No. 76 rua Murray, 
sera récompensée.

Comprenant toute cette partie du 
quartier Ottawa bornée au sud par 
le centre de la rue St Patrice, au 
nord par le centre de la rue Cath
cart, à l’ouest par le centre de la 
rue King, et à l’est par la rivière 
Rideau.

Bureau de votation au lot No 5, 
sur le coté nord de la rue Ottawa.

WM. P. LETT, 
Greffier de la cité. tOttawa, 5 avril 1888. J. B. DORION 

Jos DELORMEDIVISION No. 13.
Comprenant toute cette partie du 

quartier St George, bornée au nord 
par le centre de la rue Besserer. au 
sud par le centre de la rue Stewart, 
à l'ouest par le centre de la rue 
Cumberland et à l’est par la rivière 
Rideau.

Bureau de votation à la maison 
de Montgomery, du côté sud de la 
rue Daly, entre les rues Nelson et 
Friel

Témoin, J. BISHOP
S

Le procès qui s’est déroulé devant 
ces assises, hier, a été celui de la 
femme l^arocque et de sou fils, ac
cusés du meurtre d’un nommé Thos 
Boulon, à Mattawa, le 8 janvier 
dernier. Madame Larocque fut ac
quittée mais le fils qui n’est âgé que 

* de 18 ans fut trouvé coupable de 
meurtre involontaire et recomman 
dé à la clémence de la cour.

ON DEMANDEAVIS Une bonne server l*, une 
fera préf rée. r’adresser à C 
No. 345, rue Wellington.

L’jtdn I > Htm-Ion du Jonrnal 
Le C’aMRclM ’ *e fera respou- 

sable d’aiiniue dette contrac
tée en sen nom m moine d’un 
ordre oigne pa- le directear, 
M. O-car McDenell.

Député officier rapporteur ; Ls. 
Foisy. ON DEMANDE 

Deux on trois porteurs pour 
de lvrer le Jonrnnl dan» Im 
Cite de Hnil. S’adresser b ee

DIVISION No. 22...,
Comprenant toute cette partie du 

quartier “Ottawa”, bornee au sud Ottawa, 1» Mars 1888.
FJ.

Lil

L
Comme 

une annoi 
anjonrd'hi 
qui n’épar 
satisfaire i 
clientèle o 
fonds de 
Blais qu'il 
sacrifice, 
soin de bc 
printempe 
pas manqi 
visite à ce 
assurés de 
ils auront 
chandises 
ce à des p 
compétitif 
C'est tonj 
laire de L

T0UJ
Chaque 

des chape 
va croissa 
les procu 
d’excellen 
questions 
On ne dis 
Ottawa i 
puisque t 
longtemp 
peaux pa 
M. Wood 
Sparks, 
pour lesc 
tié de le 
pas d’aile 
poste imp 
que c’est

Pour fi 
parlez-noi 
terie dont 
divers en 
de nouvel 
choix d’él 
bijouterie 
1er faire t 
de M. W. 
bijoutier, 
l’endroit 
Si votre i 
si l’un d< 
allez voit 
fera un h 
réparatio: 
plus corn
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Il ne s 
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Montréal 
Balmoral 
Cassidy,1 
concitoy 
est sans 
blisseme 
classe à 
tient à n 
taurant i 
vins de 
cigarest
délicieu: 
Comme 
jamais, i 
comman 
les cons< 
être bi( 
l’ac:epti

LES0R
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le crédit de ces obligations, un 
montant d’argent n’excédant pas en 
tout la somme de 1210,000 et de 
faire remettre cette somme dads les 
mains du trésorier de la dite ville 
pour les fins et pour les buts pré
cités.

peut être légal 
que le conseil de la corporation de 
la ville d’Ottawa émette des obliga
tions au montant de 1210,000 en 
sommes de pas moins de 9100 cha
que, et que les dites obligations se 
ront scellées avec le sceau de la 
dite corporation et signées par les 
dits maire et trésorier.

3. QUE les dites obligations se
ront payables à la Banque de Qué
bec, dans la ville d’Ottawa, dans 
l’espace de vingt ans de la date de 
leur émission et que des coupons y 
seront attachés pour le paiement de 
l’intérêt.

QUE les dites obligations porte
ront intérêt à et après le taux de 
cinq pour cent par année à partir de 
leur date, lequel intérêt sera paya
ble semi annuellement les premiers 
jours des mois de juin et décembre 
de chaque année à la Banque de 
Québec dans la ville d’Ottawa.

QUE durant la circulation des 
obligations qui seront émises en 
vertu de ce Règlement, la somme 
de 17,140 sera prélevée annuelle
ment pour payer l’intérêt sur les 
dites obligations et aussi la somme 
de 910,500 sera prélevée annuelle
ment aux fins de former un fonds 
d’amortissement pour le pal 
du capital de l’emprunt de 9210,000, 
formant un total ae 917.640 devant 
être prélevées annuellement, com 
me ci-haut mentionné, et qu’un 
taux spécial dans la piastre sur 
l’évalution de la propriété cotisable 
dans la ville d’Ottawa audessus de 
toutes cotisations et taxes et lequel 
taux spécial devra être suffisant 
chique année pour produire le 
moulant de 917,640, sera prélevé et 
perçu annuellement chaque année 
pendant la circulation des dites obli
gations et chacune d'elles pour 
payer la dite somme de 9210,000, 
avec intérêt comme ci-haut men
tionné.

QUE la dite somme de 9210,000 00, 
lorsque réalisée devra être appliquée 
comme suit :
Pour faire face aux dettes mainte

nant dues, y compris certaines 
hypothèques sur la propriété de 
la ville......................................... 9131.000

Four l’exécution de certains tra
vaux publics dont le coût approxi
matif est comme suit :
La construction d’un pon 

sur la rivière Rideau à eu 
l’extrémité

REGLEMENT No-
2. QUE, il sera et

Pour pourvoir à l’émission d’obli
gations au montant de 9210,000 pour 
rencontrer certaines dettes de la 
ville d’Ottawa, qui sont maintenant 
dues et pour payer pour l’exécution 
de certains travaux publics dans la 
juridiction du Conseil de la Corpo
ration de la ville d’Ottawa, en vertu 
de la 12e Section du 53e Chapitre 
d’un acte de l’assemblée législative 
de la province d’Ontario, passé dans 
la 61e année du règne de Sa Majesté 
la Reine Victoria, intitulé :. UN 
ACTE POUR ÉTENDRE LES LI
MITES DE LA VILLE D’OTTAWA 
ET DÉTERMINER LES QUAR 
TIERS DE LA DITE VILLE ET 
POUR D’AUTRES FINS.”

VU QUE la Corporation de la 
ville d'Ottawa, a encouru des det
tes qui sont maintenant dues au 
montant de $131,000 comprenant le 
montant de certains hypothèques 
sur des propriétés de la ville j

ET VU QU’IL faudra une somme 
additionnelle de 9 9,000 pour 
défrayer le coût de l’exécution de 
certains travaux publics compris 
dans la juridiction du Conseil de la 
dite Corporation, qui sont devenus 
nécessaires par l’accroissement ra
pide de la ville et l’extension de 
limites ; à savoir :

La construction d’un pont en fer 
sur la rivière Rideau à ou près de 
la rue St Patrice.

L’acquisition d’un site et d’une bâ 
tisse pour une nouvelle Station de 
Police.

La construction d’un débouché à 
l’égoût de la rue Lewis.

L’aggrandissement 
du canal de l’Aqueduc.

L’achèvement de l’égout principal 
du quartier New-Edinburgn.

L'achèvement du débouché de l’é

ement

et l’extension

goût principal du quartier Ottawa.
La réparation des bâtisses et ter

rains du parc Lansdowueet la cons 
truction de nouvelles bâtisses pour 
fins d’exhibition.

L’établissement d’un nouveau 
système de nivelage des rues.

ET VU QUE le total des d tes 
sommes s’élève à 9210,000.

ET VUQyE rassemblée légsla- 
live de la Province d’Ontarso, a, par 
l’acte précité,

ETABLI QUE “Il sera légal pour 
Je Conseil Municipal de la Corpora 
lion de la ville d’Ottawa de passer 
un règlement ou des règlements 
aux tins d’emprunter une somme 
ou des sommes d’argent n\ xcédant 
pat, en tout, la somme de 9225,000 
et d’émettre des obligations en con 
séquence, qui pourront être faites 
payables à un terme n’excédant pas 
vingt ans, et à un taux d’intérêt 
n’excédant pas 6 par cent par année, 
payables annuellement, ou semi 
annuellement, suivant que le dit 
Conseil le jugera à propos, ce 
dit règlement ou règlements devant 
être soumis à l’approbation des èlec 
leurs en vertu de l’acte municipal.

près de
rue 8t Patrie*.. 9-2,000 
site et d’une bâ- 

r une noi velle Station
L’acquLilion d’un 

ti ise pau
de Police......................................

La construction d’un d> bouenô à 
l’égout de la rue Lewis 

L’e ggrandissement et 
du canal de l’Aqueduc..

L’a hôvement de l’égout pi
du quartier New-Edinburgn......

L’achevemsnt du débouché de l’é- 
goul principal du qua tier Otta-

réparation des bâtisses et ter
ms d j Parc Lansdowne..........

La réparation du deuxième ét ga 
de fa bâti-,s s du nouveau marché

15,000

15,000

8,000

4,000

l’extension

rinci'ial

2,000

7,000
I.j

..... . 3,000

3,000 

979 000

7. QUE ce règlement deviendra 
en force et en opération le 1er jour 
de juin dans l’année de Notre Sei
gneur, mil-huit-cent-quatre-vingt- 
huit.

,By
L’étibl*:. >.ne.i. d un no.-veau sys- 

ème de nivelago des rues........«
ET VU QU'IL est urg.-nt tt judi 

cieux dans les intérêts des contri
buables et des résidants de la dite 
ville d’Ottawa, de prélever sur ie 
crédit de la dite Corporation de la 
ville d’Ottawa la dite somme de 
9210,000.00 pour faire face aux dites 
dettes pour exécuter les dits travaux 
publics, d’émettre des obligations de 
ladite Corporation comme garantie, 
et de prélever les taxes nécessaires 
pour le paiment de ces obligations.

ET VU QU IL sera nécessaire de 
réaliser, par taxe spéciale sur la pro 
priété cotisable dans la municipalité 
de la ville d’Ottawa, pour le paie
ment de la dette créee par ce regle
ment, la somme de 97,140.00, de 
vant être prélevée annuellement 
pour la période de 20 ans, sur la 
valeur courante d s obligations de
vant être émises sous et en vertu de 
ce règlement et pour le paiement 
de l’intérêt de la due dette la somme 
de 810,500.00 devant être prélevée 
annuellement par taxe spéciale pour 
la dits pèrioiede vingt ans, formant 
en tout la soin m ) de $17,640.00 de
vant être prélevée annuellement 
comm: ci haut montionné.

ET VU QUE ce Réglement exige 
l’assentiment des électeurs de la 
dite ville d’Ottawa, avant son adop
tion finale ;

ET VU QUE il est nécess lire de 
choisir un • date et un lieu pour 
prendre le vote des dits électeurs 
sur le dit régit meut proposé ti 
aussi un jour pour la consideration 
finale du dit réglement en conseil.

8. Q l’i! soit en conséquence dé 
cèté, par le dit conseil municipal, 
que les votes des électeurs de la 
dite ville d’Ottawa 
ce Régi mint par les députés offi 
tiers rapporteurs ci-après nommés, 
mercredi, le second jour de mai 
mil huit cent quatre-vint huit, à 
commenc r de neuf heures du ma 
tiu jusqu’à cinq heures du soir, et 
aux endroits sous-mentionnés :

seront pris sur

ET VU QU'IL est nécessaire 
qu’une telh somme annuelle de 
$17,640.00 devra être prélevée et 
réalisée chaque année pendant la 
dite période de vingt ans par une 
taxe spéciale suffisante à cet ell'A 
sur toute la propriété cotisab’e dans 
la municipalité de la ville d’Ottawa

ET VU QUE le montant de toute 
la propriété cotisable dans la ville 
d’Ottawa d’après les dernières lit.tes 
d’évaluation de la dite ville, s’élève 
à 814,337,845.00.

QUARTIER VICTORIA
DIVISION No 1

Renfermant toute la partie du 
quartier Victoria située au nord 
d’une ligm tirée au centre de la 

Queen depuis le join Pooley 
jusqu’aux limites de la ville.

Bureau de vo’ation à la “Press

Député officier rappo: leur : Thos 
McCloy.

ET VU QUE le montan' de lad-1 
te actuelle il’ob'igations de la ville 
d’Ottawa, exclusive de la partie ap 
parvenant aux améliorations locales, 
s’élève à 82,287,040.84 de laquelle 
somme aucune partie du capital ou 
intérêt est arriérée

DIVISION No 2
Comp eiiant toute cette pai tie du 

quarlit-r Vnt.ra située au sud 
d’une ligue 'liée au c» litre de la 
rue Queen au no d d i chemin de 
Richmond et à l’ouest du pont 
Pool y aux limites de la ville.

Bureau de xo.alien à la station 
d i pompes No 1.

Député officier-rapporteur : Jas 
HackeV.

ET VU QUE le montaut de la det
te actue'le des obligations de la ville 
d’Ottawa, appartenant aux amélio
rations locales s’élève à la somme 
de 8174,420.31, de laquelle somme, 
aucune partie *3u capital ou intérêt 
est arriérée.

Conséquemment, le conseil de la 
ville d’Ottawa décrète et ordonne 
comme suit :

1. QUE il sera'légal que le maire 
de la ville d’Ottawa prélève, par le 
moyen d’un emprunt sur la garantie 
des obligations ci-après mention- 
i ées, d’aucune personne ou person 
nés, compagnie ou compagnies in
corporées qui voudront avancer sur

DIVISION No 3
Comprenant toute cette paitie du 

quartier Vicioria située au uord du 
centre de la rue Wellington à partir 
du pout D fl rin du côté est jus
qu’au pool Pooley du côté ouest.

Buraau de votation à la maison 
Abbott, No 347 rue Wellington.

Député officier-rapporteur : Jas 
Clarke.
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